BULLETIN OFFICIEL DE L’ETAT

Décret Royal du 7 décembre 1983, n° 3250/83 (Présidence). 

Chiens. 

Loi qui réglemente l’utilisation des chiens guides par les déficients visuels.

Article 1°

1. Les déficients visuels accompagnés de chiens guides auront accès aux lieux, logements, établissements, locaux et transports publiques de la façon définie dans les articles suivants. Dans les établissements référencés ci-dessus sont inclus les centres hospitaliers, publiques et privés, ainsi que les ambulances.

2. L’accès du chien guide ne supposera aucun coût supplémentaire pour le déficient visuel, sauf si ce coût fait l’objet d’une prestation de service spécifique économiquement évaluable.

Article 2°

Aux effets prévus dans la présente loi, il sera considéré comme chien guide, l’animal qui aura été dressé dans des centres nationaux ou étrangers de compétence reconnue pour accompagner, conduire et assister les personnes présentant une déficience visuelle.

Article 3°

1. L’utilisateur de l’animal devra garantir :

a) la condition du chien guide telle qu’elle est définie dans l’article antérieur.

b) que l’animal réponde aux conditions sanitaires correspondantes.

2. Un signe distinctif spécial établi de manière officielle représentera l’accomplissement de ce qui est décrit dans le numéro antérieur. L’animal devra le porter de manière visible.

Article 4°

1. Le déficient visuel ne pourra pas exercer les droits établis dans la présente loi ainsi que les autres dispositions si l’animal présente des signes de maladie, d’agressivité, manque de propreté ou en général, un risque présumé pour les tiers.

2. En tous cas, il pourra être exigé dans ces situations que la muselière soit indispensable.

3. Le déficient visuel est responsable du parfait comportement de l’animal, et des dommages qu’il pourrait occasionner aux tiers.

Article 5°

Les dispositions établies dans le présent Décret Royal seront exigées sans préjudice par rapport à celles qui peuvent être établies dans l’exercice des compétences des Communautés Autonomes et Corporations Locales concernant les mesures prises dans l’article 3.2 de la Loi 13/1982 , du 7 avril (R.1051).         

Disposition supplémentaire

Les règles de développement pour l’accomplissement de ce Décret Royal seront dictées par les différents Départements Ministériels et dans le domaine de leurs compétences respectives. 

Disposition dérogatoire

Les Ordres du Ministère du Gouvernement du 14 juin 1976 (R.1336) et du 16 décembre 1976 (R.1977.269), ainsi que les autres ordres d’égal ou moyen rang, ne seront pas appliquer aux chiens guides qui s’opposent à ce qui est établi dans le présent Décret Royal.

JUAN CARLOS 1 R.

2 janvier 1984 (numéro 1)

ORDRE DU 18 JUIN 1985, numéro 527/85 (Présidence)

Chiens. 

Règles d’utilisation des chiens guides pour déficients visuels.

Article 1°

1. Aux effets considérés dans le Décret Royal 3250/1983 du 7 décembre (R.1984,1) seront considérés comme :

a) Lieux, locaux et établissements publiques :

· Ceux qui sont compris dans le domaine d’application du Règlement Général de Police des Spectacles Publiques et Activités Récréatives, approuvé par le Décret Royal 2816/1982, du 27 août (R.1982, 2960, 3195 et R.1983.2125).

· les résidences, foyers et clubs pour personnes du troisième âge, les centres de rééducation et d’assistance aux handicapés, les centres de loisirs et de temps libre et établissements similaires publiques ou privés.

· Les centres officiels de l’Etat, communautés autonomes, provinces et municipalités

· Les centres d’enseignement de tous niveaux publiques ou privés.

b) Logements :

Les hôtels, campings, bungalows, appartements, villes de vacances et les établissements touristiques en général, destinés à proportionner par le prix, chambre et résidence aux personnes pendant les époques, zones ou situations touristiques, ainsi que les bureaux ouverts au public des agences de voyages ou d’informations touristiques, les restaurants, cafétérias et tout autre établissement où sont vendus moyennant finance de la nourriture et des boissons quelque soit sa dénomination et tous les établissements ouverts au public où des prestations de services en relation avec le tourisme sont prévues.

2. Concernant les centres hospitaliers, publiques et privés, les directeurs des centres sanitaires prendront les dispositions opportunes pour que le droit d’accès des déficients visuels accompagnés par leurs chiens guides soient effectifs, sans pouvoir limiter le droit d’accès aux zones ouvertes au public.

3. Les chiens guides devront rester en permanence avec les déficients visuels dans les lieux, locaux, établissements publiques et centres hospitaliers mentionnés dans le présent article, en faisant attention que la présence de ces animaux ne perturbe pas les services. Les déficients visuels devront toujours disposer d’une muselière pour les chiens. Elle devra être mise à la demande de l’employé responsable du service, dans les situations ou cela semble indispensable. 

Article 2°

Les chiens guides devront porter de manière visible le signe distinctif spécial référencé dans l’article 3° 2, du Décret Royal 3250/1983, du 7 décembre. Ce dit distinctif est celui qui figure en annexe de cette disposition.

En tout cas, le déficient visuel devra présenter et montrer les documents garantissant les conditions sanitaires du chien guide qui l’accompagne, dans chaque cas, lieux, locaux et établissements publiques et services de transports.

Article 3°

Pour obtenir la condition de chien guide consentie par le Décret Royal 3250/1983, il sera nécessaire de garantir que l’animal ne souffre d’aucune maladie transmissible à l’homme telles que les maladies incluses dans le cadre des antropozoonosis en vigueur à tout moment.

Dans tous les cas, le chien guide devra être vacciné contre la rage avec un traitement périodique de equinococosis, exempt de parasites externes et devra avoir un résultat négatif aux examens de leishmaniasis, leptospirosis et brucelosis.

Un certificat émis par un vétérinaire en exercice sera nécessaire pour garantir la carence de toutes maladies.

Pour maintenir cette condition de chien guide, l‘animal devra être suivi tous les six mois et présenter un résultat négatif aux examens recherchant toute présence de parasites et maladies mentionnées dans le deuxième paragraphe de cet article.

Article 4°

Seront considérées comme signes de maladies ceux qui empêchent l’exercice des droits reconnus dans l’article 1° du Décret Royal 3250/1983, en accord avec ce qui est prescrit dans l’article 4° de la présente loi. Ces signes sont les suivants :

· Signes fébriles,

· Perte de poils anormale,

· Diarrhées,

· Sécrétions anormales,

· Signes de paratosis cutanées.

Article 5°

1. Les déficients visuels pourront utiliser tout les moyens de transport publique collectif accompagnés de leurs chiens guides, à la condition qu’ils disposent toujours sur eux d’une muselière, qui devra être mise à la demande de l’employé responsable du service, dans les situations qui paraissent indispensables. Le chien guide sera mis aux pieds de son maître sans aucun coût supplémentaire, sauf dans les cas ou il est exigé la réservation de la place, un supplément devra donc être payé par l’utilisateur.

2. Le déficient visuel accompagné du chien guide pourra réserver la place la plus spacieuse ou adjacente à un couloir, selon le moyen de transport dont il s’agit.

3. Dans le transport ferroviaire, le déficient visuel et son chien guide pourront circuler dans les couloirs des wagons-restaurants et autres services collectifs. De plus, quand le déficient visuel pourvu d’un chien guide utilise le service de couchettes ou de wagon-lits, le lit du bas lui sera réservé dans la mesure du possible.

4. Dans le transport maritime, les compagnies de transport doivent prévoir un lieu adéquat dans les bateaux en service dans le domaine supérieur à celui du cabotage pour que le chien guide puisse faire ses besoins. Le personnel des compagnies devra assister les déficients visuels pendant la traversée, pour conduire les chiens à ces endroits définis.

Les compagnies de transport maritime pourront attribuer aux déficients visuels une cabine partagée avec d’autres personnes accompagnées de leurs chiens guides, en les informant auparavant de cette possibilité. 

5. Tout déficient visuel accompagné de son chien guide pourra utiliser les services urbains et interurbains de transport d’automobiles légères réglementés dans le Décret Royal 763/1979, du16 mars (R. 1049). Dans de tels cas, les conducteurs de véhicules ne pourront pas refuser le service si le chien porte le signe distinctif qui est mentionné dans l’article 2°. Le conducteur pourra exiger que le chien guide porte la muselière. Le chien guide devra se trouver dans la partie arrière du véhicule, aux pieds du déficient visuel, et comptera pour une place dans le calcul des places autorisées dans le véhicule. 

6. Les règles nécessaires à l’accomplissement des mesures adoptées pour l’utilisation de ces transports par des déficients visuels accompagnés de leurs chiens guides seront incluses dans tous les manuels d’utilisation des entreprises et compagnies de transport publique collectif. Celles-ci sont auparavant consultées par l’Organisation Nationale des Aveugles, par les Associations des Utilisateurs de Chiens guides et par les Organisations représentantes des consommateurs et des utilisateurs. 

Ces mesures seront également diffusées à tous les employés et opérateurs de ces entreprises pour qu’ils aient entière connaissance de celles-ci, ainsi que les droits et obligations de ces utilisateurs.

Article 6°

Dans le cadre de leurs respectives compétences, les Corporations Locales adapteront dans un délai de trois mois, comptés à partir de l’entrée en vigueur de cette loi, les ordres Municipaux aux normes contenues dans le Décret Royal 3250/1983. du 7 décembre (R. 1984,1), et devront également le faire en fonction des ordres pouvant être dictés par les Communautés Autonomes. 

Article 7°

Aux effets prévus de cette loi, seront considérés comme centres de compétence reconnue dans le dressage des chiens guides pour l’accompagnement, la conduite et l’assistance des déficients visuels, les centres reconnus comme tels par l’Organisation Nationale des Aveugles Espagnols (audience préalable auprès des Associations et Entités intéressées dans la matière).

Article 8°

Les supposés déficients visuels résidant à l’étranger et séjournant sur le territoire espagnol temporairement et étant accompagnés de chiens guides, qui désirent avoir recours au Décret Royal 3250/1983. du 7 décembre, et dans cette loi, peuvent demander la condition de chien guide de l’animal grâce à n’importe quelles délégations territoriales de l’Organisation Nationale des Aveugles Espagnols, mais pour cela devront réunir les conditions sanitaires déterminées dans les articles 3° et 4°.

Disposition finale

Ce qui est prévu dans la présente loi est sans préjudice des compétences des Communautés Autonomes sur la matière.

Madrid, le 18 juin 1985

MOSCOSO DEL PRADO Y MUÑOZ
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